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Preface 

Presenter un travail sur 'la socitete bien ordonnee' apres deux siecles de reflexions 
sur la philosophic politique de Jean-Jacques Rousseau ne semble promettre ni 
comprehension nouvelle, ni interet actuel. On pourrait croire que la vigueur meme 
d'une telle pensee, qui a fait veritablement epoque, se serait evanouie avec le temps 
et aurait perdu son actualite politique, depassee par le flux de l'histoire. 

L'ouvrage de Maurizio Viroli nous demontre le contraire. Non seulement il 
nous fait prendre conscience combien le Rousseau vulgarise aussi bien par le 
Rousseauisme que par l'Antirousseauisme est un mythe, mais il nous fait redecou-
vrir les traits decisifs de sa pensee originale, d'une actualite inepuisee: 

Son republicanhme rigoureux, qui ne s'arrete pas ä la forme de l'Etat, mais 
adresse a chaque gouvernement, monarchique, aristocratique ou democratique, la 
question cruciale de sa legitimite: savoir, s'il 'regne entre le peuple et les chefs 
unite d'interet et de volonte', ou au contraire 'des interets differens et par 
consequent des volontes opposees'. Pour un tel republicanisme, aujourd'hui en-
core, prime la distinction entre un 'gouvernement legitime ou populaire' et un 
gouvernement 'tyrannique', quelque forme que revete l'Etat. 

Son individualisme methodologique, qui lui fait constater que 'si l'opposition des 
interets particuliers a rendu necessaire l'etablissement des societes civiles, c'est 
l'accord de ces memes interets qui Γ a rendu possible. C'est ce qu'il y a de commun 
dans ces differens interets qui forme le lien social, et s'il n'y avait pas quelque point 
dans lequel tous les interets s'accordent, nulle societe ne sauroit exister'. 

Son volontamme eclaire, qui 1'amene, en contradiction explicite avec la meta-
physique de la 'volonte generale' sou vent imputee a sa pensee, ä concevoir 'que ce 
qui realise la volonte est moins le nombre des voix que 1'interet commun qui les 
unit: car dans cette institution chacun se soumet necessairement aux conditions 
qu'il impose aux autres; accord admirable de 1'interet et de la justice'. 

Et finalement son humanisme social, que nous fait apercevoir la reconstruction 
ingenieuse de sa pensee ä laquelle procede Maurizio Viroli, eclairant sa vision 
politique d'une 'societe bien ordonnee' de toute la richesse des textes originaux. 

Cela nous fait voir un Rousseau qui comprend les 'deux objectifs principaux' de 
tout systeme de legislation, 'la liberti et I'egalite', comme lies entre eux et insepara-
bles, 'parce que la liberte ne peut subsister sans egalite', ni dans les rapports de 
l'etat legal, oil il ne peut y avoir de liberte de chacun sans egalite devant la loi, ni 
dans les rapports de l'etat social. 
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C'est Rousseau qui, au Siecle des Lumieres, le constate dejä: un 'rapport qu'on 
ne compte jamais, et qu'on devroit toujours compter le premier, est celui des 
utilites que chacun retire de la confederation sociale'. II en tire comme conclusion 
que 'c'est done une des plus importantes affaires du gouvernement de prevenir 
Γ extreme inegalite des fortunes, non en enlevant les thresors ä leurs possesseurs, 
mais en ötant a tous les moyens d'en accumuler, ni en bätissant des hopitaux pour 
les pauvres, mais en garantissant les citoyens de le devenir'. 

Voila la question cle de notre propre temps, qui, au moment historique auquel 
nous sommes arrives, est justement en train de transformer cette vision politique 
d'une societe bien ordonnee, telle que la concevait Jean-Jacques Rousseau dans 
l'ordre de la pensee, en une realite quotidienne dans l'ordre des faits. Transforma-
tion qui, a la dimension d'un Etat de liberte et d'egalite juridique des droits et des 
devoirs, ajoute celle d'un Etat de liberte et d'egalite sociale des fortunes et des 
revenus, qu'on l'appelle aujourd'hui Etat social ou meme Etat-providence. 

Ces interrogations, ces reponses, reapparaissant au centre du debat politique de 
nos jours, redonnent ä la pensee rousseauienne, a son republicanisme rigoureux, ä 
son individualisme methodologique, a son volontarisme eclaire, a son humanisme 
social, un interet nouveau. 

Florence, le 1er decembre 1987 
Werner Maihofer 
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Ce qu'on appelle union dans un corps politique,est une chose tres-equivoque: La vraie union 
est une union d'harmonie, qui fait que toutes les parties, quelqu'opposees qu'elles nous 
paroissent, concourent au bien general de la societe, comme des dissonances dans la musique, 
concourent ä l'accord total. II peut y avoir de l'union dans un etat oü Ton ne croit voir que du 
trouble; c'est k dire une harmonie d'oü resulte le bonheur, qui seul est la vraie paix. II en est 
comme des parties de cet univers, eternellement liees par Taction des unes la reaction des 
autres. Mais, dans l'accord du despotisme asiatique, c'est ä dire, de tout gouvernement qui 
n'est pas modere, il y a toujours une division reelle; le laboureur, l'homme de guerre, le 
negociant, le magistrat, le noble, ne sont joints que par ce que les uns oppriment les autres 
sans resistance: et, si Ton y voit de l'union, ce ne sont pas des citoyens qui sont unis, mais des 
corps morts ensevelis les uns apres des autres. 

Montesquieu, Considerations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur decadence 





Introduction 

1. Presque tout, chez Rousseau, est controverse. Un des points sur lequel il n'y a 
peut-etre pas de divergences est que Rousseau s'est propose d'etablir une theorie 
du bon ordre politique, ou, pour employer une expression qui est revelatrice de son 
intention, la doctrine d'une "societe bien ordonnee". 

Toute societe politique constitue un ordre politique, mais seul l'ordre politique 
qui satisfait certains criteres moraux peut etre considere comme un bon ordre 
politique. Le but de la recherche de Rousseau sur la politique est justement celui de 
definir ces criteres. D'apres Rousseau, l'ordre en tant que tel n'a pas u.ie valeur 
prioritaire; c'est le bon ordre politique qui represente une valeur car il est la 
condition necessaire des valeurs prioritaires de la liberte, de la vertu, du bonheur. 
C'est Hobbes, non Rousseau, qui peut etre envisage comme le philosophe de 
l'ordre sans adjectif et la philosophic politique du Contrat social peut etre avec 
raison interpretee comme la recherche d'une alternative theorique ä l'ordre du 
Leviathan. 

L'expression "societe bien ordonnee", que nous trouvons au debut de la 
premiere version du Contrat social, indique l'image d'une societe ou les hommes ont 
interet a etre justes et moderes, c'est-a-dire a vivre en ordre et dans l'ordre. Les 
hommes n'ont pas cree de toute piece la societe ou lis vivent. Les relations sociales 
se sont produites par le concours accidentel de plusieurs circonstances. Cependant, 
il est parfaitement legitime de chercher quelle serait la constitution politique que 
les hommes, s'ils pouvaient, decideraient d'etablir. La doctrine politique de Rous-
seau s'inspire de l'idee que le hasard et l'arbitraire ne peuvent legitimer aucune 
institution politique: seules les institutions politiques auxquelles on peut imaginer 
que les hommes donneraient leur libre consentement, peuvent etre dites justes. 

Les hommes auxquels se refere la doctrine de la societe bien ordonnee sont les 
hommes "tels qu'ils sont". Ce sont des individus qui cherchent exclusivement leur 
bien et leur interet, ambitieux et domines par l'amour propre qui les pousse a 
chercher la distinction et la superiorite. Pour cette raison ils sont en conflit 
permanent les uns avec les autres et leurs relations reciproques sont desordonnees. 
En outre, les relations sociales sont desordonnees lorsque les rangs et les places les 
plus eleves sont occupes par les hommes qui le meritent le moins. Enfin, chaque 
homme vit d'une maniere desordonnee lorsqu'il est l'esclave de ses propres pas-
sions, notamment de l'ambition. Le bon ordre politique doit representer la reponse 
au probleme du desordre dans toutes ses dimensions. Chez Rousseau une societe 
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est bien ordonnee quand les passions des hommes sont temperees par les lois et par 
les mceurs, et quand une harmonie moderee prend la place du conflit generalise. II y 
a le bon ordre lä ou les plus vertueux et non les plus forts ou les plus astucieux 
obtiennent les premieres places et la ou, enfin, chacun peut dominer ses passions et 
jouir de la temperance qui, est une des conditions principales du vrai bonheur. 

L'opposition desordre-ordre est l'opposition principale autour de laquelle on 
peut reconstruire la doctrine politique de Rousseau et nous avons organise notre 
recherche sur la base de cette dichotomie. Dans la premiere partie nous avons 
cherche a preciser les relations entre les diverses images de l'ordre; dans la 
deuxieme nous avons analyse la notion de desordre; dans la derniere partie nous 
avons cherche ä reconstruire la doctrine du bon ordre politique. 

2. L'analyse des relations entre les diverses images de l'ordre (ordre moral, ordre 
naturel, ordre politique), nous a amene ä l'une des questions les plus discutees dans 
la longue histoire des etudes rousseauistes: nature et artifice. L'opposition entre 
l'"homme naturel", essentiellement bon et Γ "homme artificiel" devenu mechant 
et malheureux par effet des institutions sociales, est un des themes au centre des 
discussions qui suivirent la publication des deux Discours. Cet aspect de sa pensee 
a trouve chez Kant1 l'interprete le plus attentif et de nos jours a ete repris par 
Ernst Cassirer.2 

A ce propos, nous avons cherche ä expliquer que la doctrine politique de 
Rousseau se fonde sur l'idee d'un double artifice, plutot que sur l'opposition 
nature-artifice. Le premier artifice (l'"art commence") consiste dans les "arts" et 
dans les mauvaises institutions politiques; l'autre artifice (l'"art perfectionne") est 
l'art politique, 1'art sublime qui trouve ses maitres dans les grands 'Legislateurs' et 
qui a pour but l'institution de la bonne communaute. 

Le rapport entre nature et artifice a ete souvent discute par les interpretes de 
Rousseau du point de vue de la relation entre ordre naturel et ordre politique. Ses 
contemporains, par exemple, jugeaient de la validite de sa doctrine politique en 
prenant l'ordre naturel comme le modele de l'ordre veritable.3 

En des temps plus recents, l'analogie entre Γ "etat civil" et Γ "etat de nature" a 
ete defendue par Emile Dürkheim. Son interpretation represente un exemple 
particulierement significatif d'une lecture 'naturaliste' de la pensee politique de 
Rousseau et il nous semble utile alors de la discuter attentivement. Chez Rousseau, 
ecrit-il, l'etat civil 

consiste dans une sorte d'anarchie pacifique oü les individus, independents les uns des 
autres, sans relations entre eux, ne dependent que de la force abstraite de la nature. Dans 
l'etat civil — continue Dürkheim — les individus sont en dehors les uns des autres, 
soutenant entre eux aussi peu de relations personnelles que possible, mais dependent d'une 
force nouvelle, surajoutee aux forces naturelles, qui a cependant la meme generalite et la 
meme necessite: c'est la volonte generale".4 

Par contre, nous avons insiste sur la difference entre Γ image rousseauienne de 
l'ordre politique et l'ordre naturel. En premier lieu les individus, dans une societe 
bien ordonnee, ont entre eux des relations tres etroites et forment une commu-
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naute. II en va tout autrement quand on observe la condition d'isolement oil se 
trouvent les hommes dans l'etat de nature. En outre les lois auxquelles les citoyens 
obeissent dans l'etat civil sont bien differentes des lois auxquelles ils sont soumis 
dans l'etat de nature. Dans le premier cas il s'agit de lois que les citoyens eux-
memes se sont donnees; dans le deuxieme, il s'agit de lois que les hommes refoivent 
de la nature (ou mieux, de Dieu) et qu'ils ne peuvent pas transgresser. Enfin, le 
principe de l'ordre naturel est la conservation du 'tout'. Le principe du bon ordre 
politique est au contraire la liberte et la surete des particuliers. Dürkheim a raison 
quand il ecrit que la vie collective a tres peu de points d'attache avec l'ordre 
naturel, mais il n'est pas exact d'affirmer que Rousseau a cherche a fonder dans la 
nature l'etre social. Au contraire, Rousseau remarque a plusieurs reprises le 
caractere tout ä fait artificiel des institutions politiques. 

3. L' analyse de la conception du desordre nous a amene ä traiter la question de 
l'inegalite. D'aprfcs Rousseau, l'inegalite represente un probleme pour la theorie 
politique en tant qu'inegalite morale, c'est-ä-dire en tant qu'inegalite de la valeur 
que chaque individu a aux yeux de la communaute. Dans cette perspective le 
probleme de l'inegalite est etroitement lie ä celui de l'identite personnelle. L'iden-
tite personnelle se forme au moyen de l'opinion que les autres ont de nous et eile 
est le resultat de cette comparaison. Par consequent, chez les hommes qui vivent 
isoles dans l'etat de nature, on ne peut pas parier d'identite personnelle. Mais 
aussitöt que les hommes commencent a se comparer, et que l'opinion des autres 
devient importante, chacun cherche la distinction, la superiorite, ou mieux, la 
conviction chez les autres qu'il leur est superieur. Chez Rousseau l'inegalite n'est 
pas un probleme abstrait; eile fait sentir ses effets dans la vie des individus et 
influence l'opinion que chacun se fait de soi-meme. L'inegalite morale devient 
concrete et visible, pour ainsi dire, dans le regard des autres et dans la fa9on dont 
ils nous traitent. L'inegalite qui offense est d'apres Rousseau l'inegalite injuste, 
c'est-a-dire l'inegalite qui s'appuie sur l'arbitre et sur le hasard, non pas l'inegalite 
qui se justifie par les merites et par la vertu. La societe est done la condition 
necessaire pour la formation de l'identite individuelle, mais en meme temps la vie 
en societe fait naitre spontanement les inegalites morales et la passion pour la 
distinction. 

La theorie rousseauienne de l'inegalite se fonde sur l'analogie entre le processus 
par lequel on attribue un prix aux choses et le processus par lequel on estime les 
hommes. Chacun, vivant en societe avec les autres, re$oit des degres d'estime de la 
meme maniere que les choses refoivent un prix. De meme que le prix des choses est 
fixe par l'acheteur et non par celui qui possede la marchandise, de meme 1'estime 
dont chacun jouit lui est attribuee par les autres. Rousseau s'inspire sur ce point des 
moralistes de l'epoque et des grands auteurs politiques, notamment Pufendorf et 
Hobbes. Pose d'une telle maniere, le probleme de l'inegalite morale parmi les 
hommes se traduit dans la question des criteres par lesquels les hommes sont 
estimes et honores. Afin que la societe soit bien ordonnee, il faut que certaines 
qualites (la vertu, l'humanite, le courage, la moderation) soient plus honores que 
d'autres (richesse, naissance, pouvoir). La bonne communaute politique se caracte-
rise par la maniere d'estimer les individus et par la maniere d'etablir les differents 
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degres d'honneur. L'egalite, qui d'apres Rousseau doit inspirer la bonne constitu-
tion politique, n'est pas une egalite arithmetique qui attribue a chacun la meme 
chose, mais une egalite geometrique ou proportionnelle. Afin que le corps politique 
soit bien constitue, il faut que les honneurs et l'estime publique soient attribues en 
proportion des merites et des services rendus a la communautre c'est-a-dire a la 
vertu: vera nobilitas virtus (sola)est. Chez Rousseau nous retrouvons 1'idee classique 
de la juste proportion,5 qui etait devenue, surtout dans les ecrits de Ciceron et de 
Salluste un des concepts centraux de la theorie politique republicaine. Et nous 
retrouvons un probleme qui etait lui aussi bien connu des auteurs politiques 
republicains: comment peut-on rendre compatible l'egale liberte (aequa Iibertas) 
avec les differents degres d'honneur et de dignite? (dignitas et honores) 

En outre l'inegalite represente un probleme pour la theorie politique en tant 
qu'inegalite sociale. L'extreme inegalite des fortunes est en effet incompatible avec 
l'existence d'une constitution politique qui declare l'egalite de droit. Par contre, 
l'attention des critiques s'est souvent concentree sur la question de la propriete 
privee. Le commentaire de Voltaire du celebre passage qui ouvre la deuxieme partie 
du Discours sur l'origine de l'inegalite est l'exemple le plus significatif d'une 
tradition interpretative qui voit dans Rousseau l'adversaire de la propriete privee: 

Quoy, celui qui a plante, semme et enclos na pas droit au fruit de ses peines. Quoy — cet 
homme injuste ce voleur aurait ete le bienfaicteur du genre humain! voylä la philosophic 
d'un gueux qui voudrait que les riches fussent volez par les pauvres.6 

Cette perspective a trouve des partisans de nos jours aussi et Rousseau est devenu 
le predecesseur de Marx.7 Cette interpretation ne nous semble pas convaincante. 
Rousseau n'a jamais pense que l'abolition de la propriete privee soit la solution au 
probleme de l'inegalite. 

La propriete est un droit sacre etabli par le pacte social. Toute mesure de 
confiscation serait done illegitime. A propos des inegalites sociales, Rousseau 
insiste plutöt sur la necessite que l'Etat se pose le probleme de la justice distribu-
tive afin de moderer, d'une maniere qui evoque les idees d'Aristote,8 les inegalites 
extremes. Rousseau n'abandonne pas le principe fondamental de la doctrine 
jusnaturaliste qui voit dans l'Etat la garantie du droit de propriete. Mais il 
remarque en meme temps que l'Etat doit promouvoir, afin de conserver sa 
legitimite, la moderation des inegalites sociales. 

4. Comme pour la theorie de l'inegalite, la doctrine du contrat social a ete un des 
points sur lesquels se sont concentrees les critiques des auteurs politiques et des 
interpretes. La critique la plus importante peut-etre de la theorie rousseauienne du 
contrat social ne se trouve pas, ä notre avis, chez les auteurs d'inspiration empiriste 
ou utilitariste,' mais chez Hegel et il nous semble utile de nous arreter un moment 
sur certains passages de la Philosophie du Droit, sans pourtant pretendre epuiser un 
probleme si difficile,et si important, que le rapport Rousseau-Hegel. 

Hegel discute la doctrine du contrat comme une theorie normative qui concerne 
la definition des droits de l'Etat par rapport aux droits et aux interets des citoyens. 
D'apres les doctrines jusnaturalistes, les droits des princes et de l'Etat sont 
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envisages comme Tissue d'un contrat. Leur fondement est une volonte commune 
qui resulte de l'accord des volontes privees. La consequence de ces doctrines tient 
dans le principe que la raison d'etre de l'Etat consiste dans la protection de la vie et 
des biens des individus. 

D'apres Hegel, l'erreur reside dans la transposition d'une institution de droit 
prive, tel que le contrat, dans "une sphere qui est d'une nature tout ä fait 
differente et plus eminente".10 Rousseau, remarque Hegel, a le grand merite 
d'avoir etabli la volonte comme principe de l'Etat. 

Mais - ajoute Hegel - comme il n'a con?u la volonte que sous la forme determinee de la 
volonte individuelle [Fichte fera de meme plus tard] et que la volonte generale η'est pas ce 
qui est rationnel en soi et pour soi dans la volonte, mais seulement ce qui se degage comme 
interet commun dans chaque volonte individuelle consciente d'elle-meme, Γ association des 
individus dans l'Etat devient, dans sa doctrine, un contrat. Ce contrat a pour fondement le 
libre arbitre des individus, leur opinion, leur consentement libre et explicite." 

D'apres Rousseau l'Etat n'est pas "le rationnel en soi et pour soi", comme le veut 
Hegel, mais il tire sa rationalite du fait qu'il est la condition necessaire pour la 
sauvegarde de la liberte, des biens et de la personne des individus; ce qui signifie 
que l'Etat est rationnel aussi longtemps qu'il accomplit cette fonction. Pour cette 
raison la doctrine de Rousseau a la grave responsabilite d'avoir detruit "le divin 
existant en soi et pour soi, son autorite et sa majeste absolues".12 

Pour Hegel, les doctrines qui fondent la liberte sur Γ "acquiescement des 
individus" conduisent l'Etat ä la ruine, comme le prouve l'exemple de la Diete 
Polonaise, oü nulle decision ne pouvait etre prise sans que chaque individu donne 
son consentement. Et meme plus dangereuse est l'idee que "seul le peuple detient 
raison et sagesse et sait le vrai". D'apres Hegel, les partisans du principe suivant 
lequel la loi n'est pas valable s'il n'y a pas consentement unanime des sujets, ne 
comprennent pas que leurs doctrines conduisent necessairement ä la dissolution de 
la Constitution politique: 

Si Ton prend pour seul fondement de la liberte politique le principe de la liberte indivi-
duelle, ä savoir que pour tout ce qui se fait par et pour l'Etat, chacun doit donner son 
consentement, il n'existe en fait aucune constitution.13 

Les consequences pratiques des idees de Rousseau sur la liberte furent — ce point 
est souligne soit dans la Philosophie du Droit, soit dans le chapitre 'L'absolue liberte 
et la terreur' dans la Phenomenologie — les exces de la Revolution Fransaise.14 

Hegel ne se posait pas par rapport a Rousseau dans une position de simple 
opposition theorique. II cherchait plutöt a repondre au defit intellectuel que 
Rousseau avait pose: comment peut-on vivre dans une communaute politique et 
rester en meme temps un individu libre? Mais il etait egalement convaincu que, 
pour elaborer une doctrine de l'Etat et de la liberte moderne, il faut employer des 
instruments theoriques tout ä fait differents de la theorie du contrat social." 

II est interessant de noter que la critique de η'avoir pas compris l'importance de 
la Constitution a ete adressee a Rousseau egalement par Benjamin Constant, bien 
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que pour des raisons tout a fait differentes de Celles de Hegel. Tandis que Hegel 
reproche a Rousseau d'avoir ouvert la voie, par ses theories, a la dissolution de la 
Constitution, entendue comme Γ "organisation de l'Etat et le processus de sa vie 
organique", B. Constant reproche a l'auteur du Contrat social de η'avoir pas 
compris la necessite de limiter, par la Constitution, le pouvoir souverain. Les 
critiques de Hegel et de Constant se concentrent l'une et 1'autre sur la theorie du 
contrat social et de la souverainete du peuple, mais la premiere est faite au nom de 
l'unite de l'Etat et la deuxieme au nom de la sauvegarde de la liberie individuelle 
contre les interferences arbitraires de l'autorite souveraine. 

Pour Constant, l'erreur de Rousseau n'etait pas celle d'avoir fonde l'autorite de 
l'Etat sur la volonte des individus, mais d'avoir theorise la plus totale soumission 
des individus ä l 'Etat." Par le Contrat social, remarque Constant, les individus 
conferent au souverain un pouvoir absolu et la seule difference qu'il y a entre 
Rousseau et Hobbes est que Rousseau attribue un caractere absolu a la souverai-
nete du peuple, tandis que Hobbes soutient la legitimite du gouvernement absolu 
d'un seul.17 

Les rapports entre Rousseau et Hegel d'une part et entre Rousseau et Constant 
d'autre part, meriteraient une etude specifique qui serait tres utile pour l'analyse 
de la pensee politique du XIX e siecle. En ce qui concerne notre recherche, nous 
nous bornons a observer que tant Γ interpretation de Hegel que celle de Constant 
ne rendent pas pleine justice a la pensee de Rousseau. En effet d'apres Rousseau, 
l'institution et la conservation de la constitution politique legitime sont en meme 
temps les conditions principales de la sauvegarde de l'unite de l'Etat et de la liberie 
des citoyens. L'autorite souveraine de l'Etat ne se fonde pas sur la volonte 
arbitraire des individus, mais sur la volonte generale, qui est, ou mieux doit etre, 
une volonte rationnelle s'exprimant par des lois universelles. Si la volonte arbi-
traire des individus (ou des factions) se substitue a la volonte generale, l'autorite 
souveraine n'est plus legitime, ce qui signifie a la fois qu'il n'y a plus d'unite du 
corps politique ni de liberie. La doctrine politique de Rousseau se fonde sur le 
principe de la souverainete de la loi, et done de la volonte rationnelle, non sur la 
souverainete de la volonte individuelle, comme le lui reprochait Hegel. 

II en est a peu pres de meme pour les critiques de Constant. Ce qui n'est pas 
convaincant e'est l'affinite qu'il etablit entre Rousseau et Hobbes, consideres 
comme les partisans du pouvoir absolu (que ce soit le pouvoir absolu du peuple, ou 
le pouvoir absolu du Prince). En realite, Rousseau s'oppose de la maniere la plus 
nette a Hobbes precisement la ou Hobbes declare que le souverain est au dessus des 
lois civiles et il remarque, sans aucune ambiguite, que si le souverain est au dessus 
des lois civiles il est alors un despote. Le peuple lui-meme, lorsqu'il exerce la 
souverainete, est soumis aux lois fondamentales ou constitutives de la Republique. 
Constant a raison de remarquer la necessite que tout pouvoir politique soit limite et 
regle par des Constitutions, mais cette exigence avait bien ete reconnue par 
Rousseau, qui ne s'est jamais declare partisan de la democratie absolue, mais de la 
democratic bien temperee. 

Ά notre avis, Γ interpretation la plus exacte de la doctrine rousseauienne du 
contrat social n'est pas celle de Hegel ni celle de Constant, mais celle de Kant. 
Kant analyse cette doctrine comme une "simple idee de la raison"" qui a pour but 
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la determination des regies fondamentales d'une constitution politique "entiere-
ment legitime", c'est-ä-dire d'"une republique". II fait sienne la lettre et l'esprit de 
la conception de Rousseau. II reprend la lettre parce qu'il definit lui aussi la 
constitution politique legitime comme une 'republique' (par opposition, comme 
chez Rousseau, au despotisme). II en comprend l'esprit parce qu'il envisage le pacte 
social comme l'artifice theorique qui seul puisse fonder la constitution politique 
legitime. 

En outre Kant remarque, sans voir dans cela la destruction de la "majeste 
absolue" de l'Etat, que le contrat originaire est une "coalition de chaque volonte 
particuliere et privee". Ce qui signifie que les conditions de legitimite de l'Etat 
sont definies k partir (du point de vue normatif) de l'interet des individus. Au lieu 
de voir dans la doctrine du contrat la justification d'un Etat despotique qui prive 
les individus de leur liberie et de leurs droits, Kant y voit la fondation d'une 
constitution politique qui assure la liberte. 

L'acte par lequel le peuple se constitue lui-meme en Etat , ou plutot la simple idee de cet 
acte, qui seul permet d'en concevoir la legitimite, est le contrat originaire, en vertu duquel 
tous (omnes et singuli) dans le peuple deposent leur liberte exterieure pour la reprendre 
aussitot comme membres d'une republique, c'est-ä-dire du peuple en tant qu'Etat (universi). 
Et Ton ne peut pas dire que l'homme dans l 'Etat ait sacrifie ä une certaine fin une partie de 
la liberte exterieure qui est innee en lui; mais il a renonce entierement a la liberte sauvage et 
dereglee pour retrouver une dependence legale, c'est-ä-dire dans un etat juridique, sa liberte 
en general intacte, puisque cette dependence resulte de sa propre volonte legislative." 

Ce texte de Kant n'aurait pas convaincu Constant. Celui-ci aurait reconnu que le 
contrat social assure la liberte, mais il aurait ajoute que la liberte dont parle Kant, 
suivant Rousseau, est precisement le type de liberte qu'il definit comme "liberte 
des anciens" et que Isaiah Berlin aurait plus tard defini "positive liberty".20 Chez 
Constant, comme chez Berlin, la liberte entendue comme autonomic, c'est-a-dire 
soumission ä la loi qu'on s'est donnee, ne suffit pas pour garantir la liberte la plus 
importante, celle des modernes ou 'negative'. Mais est-ce que la doctrine politique 
de Rousseau est seulement concernee par la liberte positive? 

5. Dans la troisieme partie de notre etude, nous avons cherche a expliquer que la 
conception de la liberte ne se prete pas ä etre definie selon les concepts de liberte 
negative ou de liberte positive. D'apres Rousseau la liberte ne peut etre qu'une: la 
liberte republicaine. Ii s'agit de la liberte dont les individus jouissent en vertu de la 
loi et en vertu de la bonne constitution politique et qui les met a l'abri de la 
dependence de la volonte privee des autres hommes. Elle est 'positive' parce qu'elle 
consiste dans l'obeissance aux lois que les individus ont approuvees; elle est 
'negative' parce que la souverainete de la loi protege chacun des torts, des offenses, 
des invasions arbitrages des autres, qu'ils soient prives ou magistrats. La liberte 
qui repose sur la souverainete de la volonte generale et sur la vigueur de la loi est le 
plus grand bien dont les individus peuvent jouir dans une societe bien ordonnee. 
Elle s'evanouit aussitot que la Republique perd son bon ordre et degenere en 
despotisme (ou tombe sous la domination d'une puissance etrangere). 

L'analyse de la conception de la liberte nous a permis de mettre en evidence la 
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dette intellectuelle de Rousseau envers les auteurs politiques republicains. Cette 
dette concerne aussi bien les auteurs grecs et latins que Machiavelli. La "societe 
bien ordonnee" de Rousseau, oil les individus peuvent vivre libres et en sürete, 
montre une affinite profonde avec la "repubblica ordinata bene" des Discorsi sopra 
la prima deca di Tito Livio. Au dela de toutes les divergences, Machiavelli et 
Rousseau parlent le meme language republicain. Cependant, meme si 1'image d'une 
republique bien ordonnee presente chez Tun et chez l'autre presque les memes 
car act eres, eile est envisagee de deux perspectives differentes. Machiavelli ne se 
pose pas le probleme de justifier la republique; il se pose le probleme des moyens 
pour la realiser. Chez Rousseau il s'agit en premier lieu de justifier la republique a 
partir des premisses individualistes qu'il partage avec l'ecole du droit naturel et il 
est tres peu concerne par le probleme de l'etablissement concret d'une republique. 
Machiavelli et Rousseau appartiennent tous les deux au republicanisme moderne et 
etaient tous deux, partisans de l'idee classique de la politique, entendue comme 
Part par lequel les hommes etablissent et preservent une respublica. Neanmoins, ils 
etaient republicains d'une maniere differente et ils ont traite de la republique avec 
des accents differents qui revelent des glissements importants a l'interieur du 
langage republicain et mettent en lumiere les dilemmes de la politique republicaine. 
La dette de Rousseau envers les ecrivains politiques republicains est finalement 
aussi importante que celle des jusnaturalistes, laquelle a ete si bien analysee par 
Robert Derathe dans son ceuvre Rousseau et la science politique de son temps. Par 
contre, le republicanisme de Jean-Jacques Rousseau n'a pas encore ete soumis a des 
etudes suffisamment approfondies.21 Les racines du republicanisme de Rousseau 
remontent aux lectures d'enfance et ä Γ atmosphere culturelle de Geneve.22 Le 
souvenir de la Republique de Geneve et la lecture des auteurs classiques, concou-
rent a la naissance de l'ideal de la communaute heureuse et tranquille ou la liberte 
de chacun est protegee par les lois que le peuple se donne, et se conserve par la 
vertu des magistrats et des citoyens. 

Alors que la doctrine politique republicaine se fonde sur la vertu et la commu-
naute, la doctrine politique du jusnaturalisme s'appuie sur l'interet et envisage la 
fonction de l'Etat comme la protection des interets prives. La premiere pose dans 
l'amour pour la patrie et l'identification avec la communaute les conditions 
essentielles pour le maintien du bon ordre politique et de la liberte. La deuxieme 
parle le langage de l'interet et du calcul rationnel. Rousseau utilise l'une et l'autre. 
Mais est-il possible d'etre en meme temps republicain et 'contractualiste'? 

Dans la dernifcre partie de notre recherche nous nous sommes efforces de 
repondre ä cette question, que nous croyons fondamentale. Le modele du contrat 
social et les idees propres de la tradition republicaine sont utilises par rapport ä des 
problemes differents et relativement autonomes. Rousseau se sert du premier 
lorsqu'il traite de la justification rationnelle de l'autorite politique legitime, tandis 
que la tradition republicaine lui suggere plutot les indications qui concernent 
l'existence reelle et la conservation du bon ordre politique. Mais lorsque Rousseau 
est concerne par l'existence ou la possibilite d'une communaute politique et 
confronte surtout avec le probleme de la formation de la vertu civile, le langage du 
choix rationnel laisse la parole ä un autre langage qui se fonde sur les notions 
d'identite commune et d'appartenance. 


